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Note aux rédactions 
 

 
Évreux, le 14 mars 2013 

 

 

Prolongation de la trêve hivernale 

 
 

Etant donné les fortes intempéries de ces derniers jours, le gouvernement a donc décidé 

de prolonger exceptionnellement la trêve hivernale de quinze jours.  

 

Cette trêve est conçue pour protéger les locataires d’une expulsion en plein cœur de 

l’hiver. Elle devait prendre fin ce vendredi 15 mars 2013 et ne le sera donc que le mardi 

2 avril 2013. 
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